
échelle d'indice
Très mauvais : 10

Mauvais : 9

Mauvais : 8

Médiocre : 7

Médiocre : 6

Moyen : 5

Bon : 4

Bon : 3

Très bon : 2

Très bon : 1

                                                                                                                   

Bulletin de la campagne n° 09_04_03 : Parking de RF O (Rémire-Montjoly)

du 08/04/2009 au 04/05/2009

Observatoire Régional de l'Air de Guyane Email : ora.973guyane@wanadoo.fr

Siège social : Pointe Buzaré - BP 1059
97345 Cayenne Cédex

Tél: 05 94 28 22 70
Fax: 05 94 30 32 58
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Evolution des maxima horaires en 
dioxyde de soufre

Valeurs mesurées sur site

Seuil d'information en µg/m3 sur 1h

Seuil d'alerte en µg/m3 sur 1h
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Evolution des maxima horaires en 
dioxyde d'azote

Valeurs mesurées sur site

Seuil d'information en µg/m3 sur 1h

Seuil d'alerte en µg/m3 sur 1h
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Evolution des moyennes journalières en 
aérosols (matière en suspension de 

diamètre <10 µm)

Valeurs mesurées sur site

Seuil d'information en µg/m3 sur 1j

Seuil d'alerte en µg/m3 sur 1j

PM10
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Indice de la qualité de l'air

Température ambiante et humidité relative 
relevées pendant la période :

Température mini =  23 C
Température maxi =  32 C

Température moyenne =  28 C

Humidité relative mini =  63%
Humidité relative maxi =  94%

humidité relative moyenne = 77%
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Evolution des maxima horaires en ozone

Valeurs mesurées sur site
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O3

 

Du 08 avril au 04 mai, une  station trafic  a été positionnée à proximité de l'axe de la RD2. Durant cette période, la 

qualité de l'air mesurée est globalement bonne. Cependant, des concentrations élevées en poussières ont été 

observées pendant les passages ponctuels et insistants des sables sahariens dans le département. Ces derniers ont 

ainsi dégradé la qualité de l'air. 

Le seuil d'information a été dépassé les 29 et 30 avril pour les PM10.


